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La séance a débuté à 9 h 30 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes chers collègues,

Nous allons commencer nos travaux si vous le voulez bien, car nous avons une masse importante de nos concitoyens qui attendent avec impatience la fin de notre séance.

Si la population djiboutienne est venue en masse aujourd’hui, c’est pour voir aboutir l’initiative dont elle a été à l’origine. Sa mobilisation a été exemplaire tout au long de cette année et le soutien qu’elle exprime au Président de la République ne s’est jamais démenti. Nous devons par conséquent accomplir notre mission et faire un travail digne de leurs attentes et de leurs aspirations.

Je tiens à saluer particulièrement le personnel de la presse écrite et de l’audiovisuel le présent en nombre pour assurer une couverture médiatique à la hauteur de l’évènement.

Mesdames et Messieurs, 
       Mercredi dernier, dans cette même salle, nous adoptions en 1ère lecture la proposition de loi portant révision de la Constitution à l’unanimité des députés présents, en plus ceux qui avaient délégué leur vote. 

 

       Mais, le processus de révision de cette loi constitutionnelle n’est pas encore définitif avec l’adoption en 1ère lecture.

 

       Elle doit être ratifiée.

 

       Je vous rappelle à cet égard, que contrairement aux lois ordinaires, le processus de révision de la Constitution passe par 2 phases :
 

       - La 1ère phase est l’adoption en 1ère lecture du projet ou de la proposition à l’Assemblée nationale par la majorité des députés. 

         

       - La 2ème phase est la ratification du texte adopté en 1ère lecture.

 

       Or, cette ratification relève des prérogatives du Président de la République qui peut, en vertu de l’article 87 alinéa 4 de la Constitution, choisir entre soumettre cette loi au peuple souverain par référendum ou le cas échéant à l’Assemblée nationale pour une seconde lecture.

 

        Je dois vous dire en ce moment que c’est cette dernière procédure que le Président de la République a choisi et il vient de me confirmer par le message dont je vais vous lire l’extrait qui nous concerne principalement.

A ce moment précis, le Président montre à l’assistance la correspondance que lui a adressée le Président de la République.

 

« Aussi, en vertu des droits que me confère l’article 87 alinéa 4 de la constitution, je vous demande de bien vouloir procéder à l’adoption parla voie parlementaire de la loi constitutionnelle n°92/AN/2010/6ème L en seconde lecture à la majorité des 2/3 de l’Assemblée nationale fin de citation ». Applaudissements

       Nous devons par conséquent, entamer la procédure de la ratification de cette loi.

 

   Nous avons donc à l’ordre du jour de notre séance, la loi constitutionnelle n°92/AN/2010/6ème L en 2ème lecture.

 

       Au cours de cette 2ème lecture, certaines conditions particulières doivent être respectées :

  

   Tout d’abord la présence d’une majorité qualifiée des députés, à savoir 2/3 des membres de l’Assemblée nationale ;
 
  Ensuite le scrutin public qui appelle de ma part, quelques explications que je vous fournirai plus tard,
    Enfin, il y a lieu de rappeler qu’aucun amendement n’est recevable, ni autorisé à cette étape.
 

       Seuls pourront intervenir au cours de cette séance :

 

    le rapporteur de la Commission lors du premier examen de la proposition de loi.
 
    Le gouvernement peut intervenir à travers la voix d’un de ses membres.
 
· Un orateur par groupe parlementaire s’exprimera au nom de son groupe.

· Enfin, nous avons prévu éventuellement l’intervention d’un orateur par tranche de 10 députés non inscrits.

Ces règles de bienséance étant précisées, j’invite à la tribune le rapporteur de la commission des lois, madame Hasna Houmed Bilil.

Mme. Hasna Houmed Bilil, Sec. Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers collègues,

Fait une synthèse du rapport (Voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame le rapporteur. 
Est-ce qu’un membre du Gouvernement souhaite prendre la parole ? Non. 
J’appelle maintenant à la tribune, monsieur Ali Soubaneh Atteyeh qui s’exprimera au nom du groupe parlementaire RPP.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Rapporteur désigné du Groupe Parlementaire RPP

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mes Chers collègues,

En ce jour historique dans cette séance publique solennelle de l’Assemblée Nationale. C’est un très grand honneur pour moi de prendre la parole au nom du groupe RPP sur délégation du président du groupe l’honorable Mohamed Dini Farah que je tiens à remercier pour la confiance.
Avant de rentrer dans le vif du sujet je rends hommage à l’ensemble des membres de la commission adhoc et à son Président qui a dirigé les travaux de cette commission en l’occurrence l’honorable député Souleiman Miyir Ali.
Monsieur le Président monsieur le Premier Ministre mon intervention sera axée sur des questions concernant la forme du processus de révision, sur le respect de la loi ainsi que la légitimité  et le bien fondé de cette révision constitutionnelle.

Pour ce qui est de la forme du processus, je me permets de signaler ici que la question de la forme est consacrée dans l’article 87 et 88 de la Constitution. On ne révise pas une Constitution aussi facilement. Il y a des limites matérielles et celles-ci ont été respectées. La révision de la  Constitution que nous avons adopté en première lecture ne remet pas en cause l’existence de l’Etat ni l’intégralité du territoire nationale. Elle ne remet pas en cause le régime républicain  de notre gouvernement,  elle ne remet pas cause le multipartisme de notre jeune démocratie.

Concernant la proposition de loi qui a été introduite par les députés aux bureaux de l’assemblée nationale, elle rentre dans le cadre de leurs prérogatives. Et c’est cette proposition de loi que nous avons adopté à la quasi-unanimité et première lecture. 

A aucun moment, la Constitution n’a été transgressée. Et les parlementaires n’ont fait que répercuter l’appel populaire.  Ceci est légitime, puisque les députés sont les représentants élus.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

La parole est maintenant à Mohamed Ismaël Youssouf pour le Groupe parlementaire FRUD.

M. Mohamed Youssouf Ismaël, Rapporteur désigné du Groupe Parlementaire FRUD

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers collègues,

Ce jour, du 19 avril 2010, l’Assemblée nationale va entériner la Loi Constitutionnelle n°92/10 portant révision de la Constitution.

Le caractère historique de cette journée reflète la concrétisation de nos actions entreprises pour répondre aux vœux du Peuple djiboutien pour l’avenir de notre jeune Démocratie.

En avril 2009, en effet, conscient de l’œuvre accomplie, durant cette décennie passée, par le Chef de l’Etat, Son Excellence, Monsieur ISMAËL OMAR GUELLEH, et soucieux de pérenniser, d’une part la stabilité politique et la mise en place des bases d’une émergence économique, et d’autre part une politique sociale innovante et appropriée, le peuple Djiboutien a lancé, l’année dernière, un appel au Président de la République pour le solliciter à se porter, candidat aux élections Présidentielles de 2011, tout en préconisant une révision de la Loi Fondamentale.

C’est dans cette optique, que l’Assemblée Nationale, par les prérogatives que lui confèrent les articles 87 et 88 de notre constitution, engagea une procédure légale, permettant la révision de la Loi Fondamentale.

Prenant acte, le Président de la République, souhaita qu’un large consensus nationale puisse se dégager, et initia la mise en place d’une commission Ad hoc incluant toutes les forces vives du Pays.

Du rapport final de cette commission Ad hoc, des propositions d’amendements furent émises. Après débats, consultations, la Loi Constitutionnelle N°92/10 est instituée.

Mesdames et Messieurs,

Le Groupe Parlementaire FRUD, dont j’ai l’honneur d’assurer sa présidence par intérieur, a pleinement apporté sa contribution légitime à cet élan qui ne  peut que renforcer et consolider les valeurs de démocratie, de Paix et de Justice sociale, autour de celui qui apparaît désormais le garant de l’Unité Nationale, Son Excellence, Monsieur ISMAËL OMAR GUELLEH.

Je saisissais cette occasion pour remercier au nom du Groupe Parlementaire FRUD ;

· Le Président de l’Assemblée Nationale qui a pu canaliser dès le début cette ferveur citoyenne ;

· Le Premier Ministre pour sa disponibilité et son sens du consensus politique ;

· L’Honorable Député SOULEIMAN MIYIR ALI pour son abnégation et sa probité ;

· Les Présidents des Partis de l’UMP pour leurs responsabilités citoyennes et leur maturité politique

· Le Personnel de l’Assemblée nationale, à leur tête, le Secrétaire Général du Parlement, pour leur disponibilité et leur conscience professionnelle.

· Je tiens aussi à remercier tous les participer de ce processus historique ;

· Je n’oublierais pas de citer, mes chers collègues, qui ont concrétisé dans les faits l’Appel du Peuple Djiboutien. Votre maturité politique vous a permis de surmonter obstacles, craintes et peurs.

· Enfin, je ne pourrais finir, sans distinguer, le Peuple Djiboutien, au mérite qui lui revient. Il a pu démontrer une fervente patience et une conscience citoyenne.

Mesdames et Messieurs,

La  Constitution n’est pas un texte sacro-saint, ce n’est pas un texte ni immuable ni intangible.

La Constitution ne peut qu’évoluer avec les aspirations de la société dont elle est garante.

Ce jour, cette loi ne fon que traduire le choix du Peuple Djiboutien. Peuple dont nous, Cher Collègues, sommes ses représentants, ses élus.

Ce peuple nous demande d’entériner la Loi Constitutionnelle 92/2010 portant révision de la Constitution.

Alors votons, OUI, pour un Avenir Meilleur.

 Merci de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

Je ne pense pas qu’il y ait d’autres intervenants car personne ne s’est manifesté jusqu’à présent.

Ceci dit, nous allons poursuivre nos travaux en passant sans plus tarder à la procédure de vote, ce qui m’amène à évoquer le mode de scrutin dont je parlais tout à l’heure.

     Le vote se déroule en scrutin public sur l’ensemble du texte ; autrement dit, je n’y a pas d’adoption d’article par article.
 
     Et la loi est définitivement approuvée si elle recueille une majorité qualifiée, soit au minimum 2/3 des membres de l’Assemblée nationale.
 
     Il sera donc procédé comme suit : 
 
     Les noms des députés sont appelés successivement par ordre alphabétique à partir d’une lettre de l’alphabet tiré au sort.
 
     À l’appel de son nom, le député se lève et déclare voter « Pour  la ratification de la loi constitutionnelle» ou « Contre » ou « s’Abstient ». Deux microphones baladeurs sont mis à la disposition des Députés de par et d’autre de la table.
      Après l’appel du nom du député ayant délégué son vote, le nom de son délégué est appelé.
 
     Il se lève et indique le sens du vote de son déléguant.
 
     Le Président de l’Assemblée nationale vote en dernier. Me suis-je bien fait comprendre ? 

L’assistance répond par l’affirmative. Applaudissements

 Je cherche maintenant un volontaire pour tirer au sort la lettre à partir de laquelle nous commençons l’appel nominatif par ordre alphabétique. Autant dire qu’on a besoin d’une main innocente, n’est-ce pas monsieur Rifki ? Rires suivis d’applaudissements.

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie monsieur Rifki Abdoulkader Bamakrama se lève et tire la lutte « B » au sort. Le Président poursuit ses propos :

Bien ! Merci monsieur le Ministre.

C’est le Député Bourhan Mohamed Ali qui sera le premier à voter. Monsieur Bourhan vous avez la parole.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire du Bureau de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

Je vote Oui pour la ratification de la présente loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle à la tribune monsieur Sheiko Mohamed Sanalassé.

M. Cheiko Mohamed Sanalassé 
Merci monsieur le Président.

Je vote Oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

La parole est à madame Degmo Mohame Issack. 

M. Degmo Mohamed Issack, Présidente de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement 

Quel moment historique !

Je vote en faveur de la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame la Députée.

La parole est à madame Deka Ahmed à la tribune. 

M. Deka Ahmed Elmi, Secrétaire de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Je vote Oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Djama Aouled qui a délégué son vote à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

Je vote pour mon collègue Djama Aouled Chirdon et je me prononce en faveur de la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle le Premier Ministre à la tribune. Applaudissements

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président.

Je vote pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.

J’appelle maintenant monsieur Djama Saïd Bogoreh.

M. Djama Saïd Bogoreh

Merci monsieur le Président.

Je vote pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

J’appelle maintenant monsieur Elmi Affassé Dirieh.

M. Elmi Affassé Dirieh

Bonjour mesdames et messieurs. 

Je vote Pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Elmi Affassé.

J’appelle monsieur Elmi Obsieh Waïss à la tribune.

M. Elmi Obsieh Waïss, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’aménagement du territoire

Merci monsieur le Président.

J’approuve la révision partielle de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Fahmi Ahmed à la tribune s’il vous plaît.

M. Fahmi Ahmed Mohamed

Je vote Oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

J’appelle madame la Ministre Hasna Barkat Daoud.

M. Hasna Barkat Daoud, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Merci monsieur le Président.

Je vote en faveur de la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame le Ministre.

J’appelle à la tribune monsieur Helaf Aloïta qui votre pour madame Hasna Hassan Ali.

M. Helaf Aloïta Dourouy

Merci monsieur le Président.

Je vote pour ma collègue madame Hasna Hassan Ali et je dis Oui à la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle à la tribune monsieur Houmed Mohamed Dini.

M. Houmed Mohamed Dini

Merci monsieur le Président.

Je vote oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle maintenant monsieur Houssein Omar Kawalieh qui votre pour lui-même cette fois ! 

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

Je vote pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle monsieur Ibrahim Chehem Daoud. 

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président de l’UPR
Je vote oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle à la tribune monsieur Ismaël Adlao qui sera suivi de monsieur Ismaël Aptidon. 

M. Ismaël Ahmed Adlao

Je vote oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Ismaël Aptidon Yonis

Merci monsieur le Président.

Pour concrétiser le sentiment général du peuple djiboutien, je vote pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci messieurs les Députés.

J’appelle maintenant à la tribune monsieur Ali Dini Abdoulkader qui vote pour monsieur Mohamed Abdoulkader Mohamed.
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice Président de l’Assemblée nationale

Je vote par délégation et je suis favorable à la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Député.

J’appelle monsieur Mohamed Ahmed Houssein qui sera suivi du Ministre de la Justice.

M. Mohamed Ahmed Houssein

Je vote oui pour la révision de la Constitution.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Je vote oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

J’appelle à la tribune messieurs Mohamed Dileïta et Mohamed Dini Farah. 

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Merci monsieur le Président.

Je vote oui pour la révision de la constitution. Applaudissements

M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe Parlementaire RPP

Merci monsieur le Président.

Je vote oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci messieurs les députés.

J’appelle à la tribune monsieur Mohamed Ismaël Youssouf.

M. Mohamed Ismaël Youssouf

Je vote en faveur de la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

J’appelle à la tribune messieurs Moussa Guelleh Waïss, Nouh Hassan Gouled est prié de se préparer à voter.

M. Moussa Guelleh Waïss

Je vote oui pour la révision constitution. Applaudissements
M. Nouh Hassan Gouled

Merci monsieur le Président.

Je vote oui à la ratification de la Constitution.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci messieurs les députés.

J’appelle  maintenant monsieur Omar Abdi Saïd qui sera suivi de monsieur Omar Aden Saïd.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Omar Aden Saïd, Vice Président de la Commission des Finance, de l’Economie Général et du Plan

Merci monsieur le Président.

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci messieurs les députés.

J’appelle maintenant monsieur Omar Ali Waïss et monsieur Ougoureh Kifleh est prié de se préparer. 

M. Omar Ali Waïss

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Ougoureh Kifleh Ahmed, Ministre de la Défense nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres, 

Je vote oui pour la révision de notre loi fondamentale. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

La parole est madame Safia Elmi Djibril qui sera suivie de l’honorable Souleiman Miyir. 

M. Safia Elmi Djibril, Questeur de l’Assemblée nationale

Je vote Oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale

Merci monsieur le Président.

Je vote en faveur de la ratification de la révision constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame et monsieur le député.

La parole est à monsieur Moussa Yabeh. 

M. Moussa Yabeh Warsama
Je vote oui pour la révision constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

J’appelle maintenant monsieur Youssouf Moussa Dawaleh qui sera suivi de Monsieur Youssouf Moutouna Abakari.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président.

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Youssouf Moutouna Abakari

Je vote oui pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci messieurs les députés.

Nous revenons au début de l’ordre alphabétique et j’appelle à la tribune monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »
Merci monsieur le Président.

Je vote oui pour la révision constitutionnelle. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

J’appelle à la tribune monsieur Abdi Khaireh qui sera suivi de monsieur Abdi Mahamoud Ibrahim. 

M. Abdi Khaireh Bouh

Je vote oui à la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Abdi Mahamoud Ibrahim

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

J’appelle à la tribune monsieur Abdillahi Bilal Kidar. 

M. Abdillahi Bilal Kidar

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

J’appelle à la tribune monsieur Abdoulkader Kamil qui sera suivi de monsieur Abdoulkader Hassan. 

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Chargé des Ressources Hydrauliques 

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Abdoulkader Hassan Boko

Le député s’exprime en langue Afar.

Il est immédiatement interrompu par le Président et l’orateur poursuit son intervention en langue française.

Je vote oui à la ratification de la loi Constitutionnelle.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

La parole est à monsieur Abdoulkader Mohamed Moussa. 

M. Abdoulkader Mohamed Moussa

Je vote en faveur de la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

La parole est à monsieur Abdourahman Hassan Rayaleh. 

M. Abdourahman Hassan Rayaleh, Président de Haute Cour de Justice

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

J’appelle à la tribune le Doyen Ahmed Bouraleh Barreh. Applaudissements

M. Ahmed Bouraleh Barreh, Président du PSD
Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements soutenus

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Doyen.

J’appelle à la tribune monsieur Ahmed Mohamed Ali qui sera suivi de madame Aïcha Dabar Guelleh.
M. Ahmed Mohamed Ali

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements soutenus

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Sec rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements soutenus

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame la députée.

J’appelle à la tribune Aïcha Mohamed Robleh qui sera suivi du Ministre de la Communication et de la Culture.

Mme. Aïcha Mohamed Robleh
Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements soutenus

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la Culture chargé de la Poste et des Télécommunications, Porte Parole du Gouvernement

Merci monsieur le Président.

Je suis pour la révision de la Constitution.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

La parole est a monsieur Ali Ahmed Mohamed.

M. Ali Ahmed Mohamed 

Je vote oui pour la révision de la Constitution. Applaudissements soutenus

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

La parole est a monsieur Ali Dini Abdoulkader qui sera suivi de monsieur Ali Hassan Houmed.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice Président de l’Assemblée nationale

Je vote oui  pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

M. Ali Hassan Houmed

Je vote Oui  pour la révision de la constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

La parole est à monsieur Ali Mohamed Daoud. Applaudissements

M. Ali Mohamed Daoud dit « Jean Marie », Président du Parti FRUD
Merci monsieur le Président.

Je suis pour la révision de la Constitution. Vifs Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

La parole est a monsieur Ali Soubaneh.
M. Ali Soubaneh Atteyeh

Je suis favorable à la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le député.

Je vais voter maintenant pour Antoine Michel Barthélemy qui m’a délégué son vote. Je suis pour la ratification de la loi constitutionnelle. Applaudissements

Comme il ne reste que le Président de l’Assemblée nationale qui vote en dernier le vice président Ali Dini Abdoulkader prend la parole est introduit le vote du Président de l’Assemblée nationale :
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice Président de l’Assemblée nationale

Et comme on a gardé le meilleur pour la fin, la parole est à monsieur Idriss Arnaoud Ali. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le vice président. Je vote en faveur de la ratification de la loi constitutionnelle. Vifs applaudissements.

Il s’ensuit quelques instants de silence, le temps pour le Président de l’Assemblée nationale, de faire le compte des suffrages exprimés. Le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos.

Mesdames et messieurs, je vais vous communiquer les résultats du vote :
Ont voté pour la ratification de la loi constitutionnelle 59 députés sur 63.

C’est donc avec enthousiasme que je déclare que la loi constitutionnelle n°92/AN/2010/6ème L du 19 avril 2010 est dûment ratifiée. Applaudissements soutenus. 
Je vous remercie de votre patience et de votre compréhension. 
La séance est levée.

La séance fût levée à 10 h 25 mn.
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CIRCULAIRE (n°101/PAN du 17.04.2010)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le dimanche 18 avril 2010à 10 H 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date de la Première Séance Publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009/2010 pour adoption des projets de loi à l’ordre du jour, ainsi que les autres projets de loi à soumettre aux différentes commissions permanentes concernées.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°102/PAN du 17.04.2010)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que Conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la première séance publique de 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009/2010 de l’Assemblée Nationale, aura lieu le lundi 19 avril 2010 à 09 H 00 dans la salle de Banquet du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :
· Loi Constitutionnelle n°92/10 portant révision de la Constitution (2ème Lecture).
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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Synthèse du Rapport présentée par Madame Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Excellence Monsieur Le Président de l’Assemblée Nationale,

Excellence Monsieur le Premier Ministre,

Excellence Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables Députés,

Mesdames et Messieurs
Le mercredi 14 avril 2010, a été adoptée en première lecture la Loi n° 92/10 portant révision de la Loi fondamentale.

Conformément à l’article 87 alinéa  4 de la Constitution, une procédure parlementaire amendant la charte suprême doit être soumise à une seconde lecture pour la ratification définitive de la révision. L’étape d’aujourd’hui est donc la phase finale d’un processus inédit et historique. 

Certes, la Constitution a déjà été modifiée à deux reprises par la  Loi constitutionnelle n°134/AN/06/5è me L du 02 février 2006 portant introduction des commissions permanentes au sein de l’Assemblée Nationale et par la Loi Constitutionnelle n°215/AN/08/5ème L du 19 janvier 2008 réorganisant la Chambre de comptes en une Cour de comptes. 

Ces amendements avaient une portée certes importante, cependant comparés aux objectifs de l’actuelle révision la teneur est moindre : dans le passé, il s’agissait de réaménager le paysage structurel des institutions déjà en place. 

La ratification de la présente loi constitutionnelle permettra non seulement d’actualiser les dispositions existantes mais surtout de mettre en place des nouvelles mesures pour un meilleur renforcement  et consolidation de la Démocratie de notre Pays.

Ainsi, l’emplacement de la  place de « l’Islam religion de l’Etat » a été modifié, les groupements de partis, l’abolition de la peine de mort, le rôle de coordinateur du Premier ministre, le non cumul entre fonction ministérielle et mandat parlementaire, la publicité et la publication des activités du Pouvoir Législatif, le médiateur de la République ainsi que la prévision de la création d’une nouvelle Institution appelée le Sénat vont être pour la première fois inclus. »

A côté de ces nouveautés, des articles actuels seront modifiés en l’occurrence les conditions d’éligibilité et d’exercice du mandat de la magistrature suprême, les incompatibilités entre le mandat de parlementaire avec l’exercice de certaines fonctions et le cadre régulant la Décentralisation ont été révisées. Des dispositions de translation et nouvelle numérotation sont incluses dans la présente loi.

Lors du premier examen, ce corpus a été adopté avec 59 voix sur 63. Les règles de la seconde lecture nécessitent une majorité qualifiée des deux tiers des membres composant l'Assemblée nationale. Les élus du Peuple représentant la volonté populaire souhaitent par la voix de la Commission de la Législation et de l’Administration générale que la présente loi de révision soit ratifiée en seconde lecture.[image: image1.png]
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